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MUTATION DE LOTS DE COPROPRIETE 
 

 

INFORMATIONS DES PARTIES 
 
 

 

   
 

 

- I -  PARTIE FINANCIERE 
 

Etat daté (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 

Situation individuelle du copropriétaire cédant 

 

 

- II -  PARTIE ADMINISTRATIVE – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 

- III - ANNEXES : Textes Applicables 
 

Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée : Article 18 alinéas 5 et 6, Article 19-1, Article 20 

Décret n° 67-223 du 17 mars 1967 modifié : Article 5, Article 5-1, Article 5-2, Article 6, Article 6-

1, Article 6-2, Article 6-3, Article 35, Article 44, Article 45-1 

 

 

- IV - CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20 
 

 

14/11/2024 DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 
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- I - PARTIE FINANCIERE 

 

E T A T      D A T E 
(Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 

 

1
ère

 partie : 

Sommes dues par le copropriétaire cédant pour les lots objets de la mutation 
 

A. - Au syndicat au titre :   

    

 1.   des provisions exigibles    

 1.1   du budget prévisionnel (D art. 5 1° a) 992.00 € 

    
 1.2 des dépenses non comprises dans le budget  

        prévisionnel (D art. 5 1° b) 

 

202.50 € 
    

 2.   Charges impayées sur exercices antérieurs (D art. 5 1° c) 14801.74 € 

    
 3. Sommes devenues exigibles du fait de la vente 

      (mentionnées à l'article 33 de la loi du 10/07/65 – D  art. 5 1° d) 
 

0.00 € 

    
 4.   Avances exigibles (D art. 5 1° e)   

 4.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement) 

       (D art. 35 1°) 

 

0.00 € 

    
 4.2 avances nommées provisions (Provisions Spéciales) 

       (L art. 18 alinéa 6 et D art. 35 4° et 5°) 

 

0.00 € 

    
 4.3 avances représentant un emprunt (D art. 45-1  4°) (emprunt du 

syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux) 

  

0.00 € 

    
 4.4 Fonds de travaux (105) (Loi du 10/07/65 n° 65-557 art. 14-2) 454.21 € 

    
 5.  Autres sommes devenues exigibles du fait de la vente 2304.77  € 

 5.1 Prêt : quote-part devenue exigible 0.00 € 

 5.1.1 Autres créances 0.00 € 

   

B. – Au titre des honoraires de mutation : 379.20 € 

    

  Total (A + B) : 19134.42 € 
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2
ème

 partie : 

Sommes dont le syndicat pourrait être débiteur à l'égard du copropriétaire cédant 

pour les lots objets de la mutation 

 

 

 

AU TITRE 
 

 

 

 

A.  - des Avances perçues (D art. 5 2° a)   

 A1 - avances constituant la réserve  

(fonds de roulement) (D art. 35 1° ) 

 

203.18 € 

    
 A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales) 

(L. art 18 alinéa 6 et D art. 35 4° et 5°) 

  

0.00 € 

    
 A3 - avances (D art. 45-1 4°) (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires 

ou de certains d'entre eux) 

  

0.00 € 

    

B.  - des Provisions sur budget prévisionnel (D. art.5 2° b)   

 B1 - Provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes 

postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la 

déchéance du terme prévu à l'article 19-2 loi du 10/07/65, à l'égard du 

copropriétaire cédant. 

 

0.00 € 

     

  Total (A + B) : 203.18 € 

 

 

 

Pour information montant du fonds ALUR : 77.89 € 
 



N°Registre : AA9297789 

Immeuble sis à : 

SDC 90 GAMBETTA 

90 BOULEVARD GAMBETTA 

 

06000  NICE 

Nom et adresse du copropriétaire 

cédant : 035003201012 

ANFOSSO RENE/SERVICE 

DOMAINES 

 

 

N° des lots :   

APPARTEMENT 

n° 0911  

MUTATION 

à titre 

ONEREUX 

 

Sur la demande de : 

INCONNU 

 

 

 

Tél. :  

Fax :  

Réf. :  

Délivré par le syndic : 

CABINET SALMON SARL 

7 Bd Parc Impérial 06000 NICE  

Téléphone 04.97.114.555 

 info@cabinetsalmon.fr 

GESTION LOCATIVE 

TRANSACTION  

www.cabinetsalmon.fr 

Réf. : 035003201012002 

Nice, le 12/09/2024 

Signature + cachet : 

 

 

 

 

4/21 

 

 

4 

 

 

3
ème

 partie : 

Sommes incombant au nouveau copropriétaire pour les lots objets de la mutation 

 

Nouveau copropriétaire : INCONNU  
 

 

A.  - Au syndicat au titre :  
    
 1.  de la reconstitution des avances (D art. 5 3° a)   

 1.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement)  

         (D art. 35 1°) 

  

203.18 € 

    
 1.2 avances nommées provisions (provisions spéciales) 

         (D art. 35 4° et 5°) 

  

0.00 € 

    
 1.3    avances (D art. 45-1 4°) 

        (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou  

        de certains d'entre eux) 

  

  

0.00 € 

    
 2.  des Provisions non encore exigibles   

 2.1 Dans le budget prévisionnel (D art. 5 3° b)   

 Date d'exigibilité 01/01/2025 Montant : 346,00 € 

      
 Date d'exigibilité 01/04/2025 Montant : 346,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/07/2025 Montant : 346,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/10/2025 Montant : 346,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 
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 2.2 hors budget prévisionnel (D art. 5 3° c)  

 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

 

 

 3.  des cotisations fonds travaux non encore exigibles (article 14-2)   

      
 Date d'exigibilité 01/01/2025 Montant : 16,91 € 

      
 Date d'exigibilité 01/04/2025 Montant : 16,91 € 

      
 Date d'exigibilité 01/07/2025 Montant : 16,91 € 

      
 Date d'exigibilité 01/10/2025 Montant : 16,91 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 
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B. - Au Syndic, au titre des honoraires de mutation 0,00 € 

   

 Total (A.1 + B) : 203,18 € 
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I M P O R T A N T : A COMPLETER PAR LE SYNDIC 

 

 

 

 

Les avances sont, conformément à l'article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié, remboursables. 

 

En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux termes de l'acte. 

 

La solution retenue par le Syndic est la suivante : 

 

 

 

 

 

L'acquéreur rembourse directement le vendeur des 

avances portées sous A/1 (reconstitution des avances) 

à la troisième partie, soit globalement la somme de 

 

Dans ce cas, l'acquéreur deviendra cessionnaire de 

ces avances à l'égard du syndicat des copropriétaires. 

SOLUTION 1 : 

0,00 

L'acquéreur verse entre les mains du syndic le 

montant desdites avances représentant globalement la 

somme de 

 

Le Syndic devra alors procéder au remboursement au 

cédant des sommes portées à son crédit. 

SOLUTION 2 : 

0,00 
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Annexe à la 3
ème

 partie : 

Information du nouveau copropriétaire 
 

 

A. – QUOTE PART POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION : 
      

 
Au titre du 

BUDGET PREVISIONNEL 

 Au titre des 

DEPENSES HORS BUDGET 

(D. art. 44) 

 Quote-part appelée Quote-part réelle  Quote-part appelée Quote-part réelle 

Exercice (n-1) 1192,00€  1305,10€  
 

422,00€  556,68€  

Exercice (n-2) 1197,00€  1146,36€  
 

67,00€  66,84€  

 

 

B. – PROCEDURES EN COURS 

 

 

 

Procédure Objet Type 

   

 

 

 

 N.B. : Toutes indemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. Les parties devront 

prendre dans l'acte de vente toute convention particulière à cet égard : cette convention n'ayant d'effet qu'entre les parties. 

 

 

C. - AUTRES RENSEIGNEMENTS COMPTABLES SUSCEPTIBLES 

D'INTERESSER LES PARTIES 
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Etat d'avancement de la situation technique et financière des travaux 

 

(Renseignements facultatifs) 
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Date de la décision Nature des travaux 
Etat d'avancement 

technique (1) 

Etat d'avancement financier 

Quote-part 

afférente 

aux lots 

Montant(s) 

déjà 

appelé(s) 

Montant 

restant à 

appeler 

16/03/2022 CONTRAT CURAGE RESEAU 

EU ET EP 

T 259.00 259.00  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

  TOTAL : 259.00 259.00   

Commentaires éventuels : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) : Terminé (T) – En cours (C) – Non Commencé (NC) 
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S I T U A T I O N      I N D I V I D U E L L E 
 

du 
 

C O P R O P R I E T A I R E      C E D A N T 
 

 

 

Sommes exigibles dont le règlement entrainera la délivrance du certificat de l'article 20 

 

 
 

 

   

1. - Montant concernant les lots objets de la mutation 19134.42 € 

(Report du total A/ + B/ de la première partie de l'état daté)  

  

2. - Montant concernant les lots non concernés par la   

mutation: lot(s) n°: €  

  

 Total à régler : 19134.42 € 

 
 

3. - Certificat de l'article 20 daté et signé joint au présent état OUI         NON 

(validité 1 mois)  

  
 

 

 

 
 

14/11/2024 
 

Pour une date de signature le : 

A T T E N T I O N : 

 
Le certificat a une validité d'un mois et ne peut être délivré par le Syndic qu'en connaissance de la 

date de la vente. 
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- II - PARTIE ADMINISTRATIVE 

 

 

A - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 

A. – ASSURANCES 
Type et Risque : Compagnie : Adresse : 
   

Police : Date Police : Courtier : 

   

 

 

 

 

 

  

 B. – MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 

 

 

Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art. 49)    . 

Date Modifications Notaire 

   

 
 

 

C. – ASSEMBLEE GENERALE 
  

 Date de la dernière Assemblée Générale 24/04/2024 
 

 Date de la prochaine Assemblée Générale 1° semestre 2025 
 

  Joindre, si possible, les deux derniers procès-verbaux d'assemblées générales. 
 

 

D. – SYNDIC 
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 Date de la dernière désignation  05/04/2023 

 
 Syndic professionnel X  Oui   Non 

 
 Bénéficie-t-il d'une garantie financière prévue par l'article 30 du décret du 20 juillet 1972 ? 

 X  Oui   Non 

  

 Références du compte bancaire du syndicat 

    

Domiciliation : PALATINE PRI  

Titulaire : SDC 90 GAMBETTA 

IBAN :  FR76-4097-8000-8521-2699-9232-918 

BIC : BSPFFRPPXXX 
 

E. – PATRIMOINE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES  

 

 Le syndicat a-t-il un patrimoine ? (mobilier, immobilier, autre)   

 

Dans l'affirmative, en quoi consiste-t-il ?   

 

 Le syndicat a-t-il un passif ?   

 

 La mutation entraîne-t-elle l'exigibilité de cette somme ?   
 

F. – OUVERTURE DE CREDIT-EMPRUNT  

 
 

Date 

du prêt 
Organisme Prêteur 

Montant 

initial 
Durée Solde dû Destination 
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G. – MESURES ADMINISTRATIVES  
 

 

 

 

 Date de mise en péril Non    Déclaration d'insalubrité Non  

 Date Expropriation Non    Une injonction de travaux Non  

 Une inscription à l'inventaire ou classement comme monument historique ? Non 
 

 

H. – ASSOCIATION SYNDICALE – AFUL – UNION DE SYNDICATS 

 
L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une Association Syndicale, d'une Association 

Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d'une union des Syndicats ?  

 
Si oui, préciser l'organisme :   
Nom :  
Adresse :   
Représentant :   

 
La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires ?  

 

I. – COPROPRIETE EN DIFFICULTE 

 
Existe-t-il une procédure en cours visant à placer le syndicat sous le régime de l'administration provisoire 

prévue par les articles 29-1 et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ?   

 

 

J. – AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER LES PARTIES  

DANS LE CADRE DE L'OPERATION PROJETEE  

  

  

Ex : A.N.A.H. , Surveillance, Sécurité (ascenseurs, piscines), compteurs d'eau … 
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B- ETAT SANITAIRE 

 

 

 

 

I. - Carnet d'entretien X  Oui   Non 

     
Type d'immeuble I G H ou  autre :                  

(Immeuble de Grande Hauteur)  

 

II. - AMIANTE 
 

 

 

L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante ?  OUI   

 

 A – Parties communes : 
  

 1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 

présence ou non de l'amiante ? (Flocage et Calorifugeage : 

constructions avant 1996) 
NON 

   Date Diagnostic Flocage/Calorifugeage :  Présence :  

   

 2 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 

présence ou non de l'amiante dans les faux plafonds ? (constructions 

avant 1997) 

NON 

   Diagnostic Faux Plafonds :  Présence :  
 

 
 

3 – Un Diagnostic Technique Amiante (DTA) portant sur les points 

visés par les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de 

l'arrêté du 22/08/2002 a-t-il été effectué ? 
 

Joindre la fiche récapitulative du DTA 

 

 

 

 

 Date de construction de l'immeuble 

(si date connue) 
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 B – Parties privatives :  

   

 1 - Des recherches ont-elles, à la connaissance du syndic, été 

effectuées en vue de déterminer la présence ou non de l'amiante ? 

 

   

 2 - Des recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence d'amiante ?  

   

 3 - Les recherches ont-elles porté sur les points visés par le décret n° 

2002-839 du 3 mai 2002 ? 

 

   
  

III. – PLOMB (Etat des Risques d'Accessibilité au Plomb) 

  

Textes applicables : article L 32-5 de la loi 98-657 du 29/07/1998 – décret 99-484 du 09/06/1999 – Arrêté du 12/07/1999 – 

circulaire UHC/QC/1 n° 2001 du 16/01/2001 – décret 2002-120 du 30/01/2002 – loi n° 2004-806 du 9 

août 2004 – (Articles L.1334-5 et suivants du Code de la Santé Publique) 

  

 1 - L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb ? NON 

   

 2 - Si oui, une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?  NON 
   Si oui: rapport joint 

   Date Diagnostic Saturnisme :  Présence :  

    

 3 – Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture) ?  
 

 

 

IV. – TERMITES / ETAT PARASITAIRE DES PARTIES COMMUNES 

  

Textes applicables : Article 3 de la loi n° 99-471 du 08/06/1999 – décret n° 2000-613 du 03/07/2000 – arrêtés locaux 

  

 Situation de l'immeuble : Non concerné  

   

   Date Diagnostic parasitaire  Présence :  

   

 

V. – AUTRES RISQUES SANITAIRES EVENTUELLEMENT CONNUS DANS  

L'IMMEUBLE 
    

 - Légionnella, Radon, Mérule, etc   
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- III – ANNEXES : Textes Applicables 

 
 Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 

Article 18 

Indépendamment des pouvoirs qui lui sont conférés par d'autres dispositions de la présente loi ou par une délibération spéciale de l'assemblée générale, le syndic est 

chargé, dans les conditions qui seront éventuellement définies par le décret prévu à l'article 47 ci-dessous […] 
- alinéa 5 : d'établir le budget prévisionnel, les comptes du syndicat et leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale et de tenir pour chaque 

syndicat une comptabilité séparé qui fait apparaître la position de chaque copropriétaire à l'égard du syndicat ; 

- alinéa 6 : de soumettre, lors de sa première désignation et au moins tous les trois ans, au vote de l'assemblée générale la décision de constituer des provisions 
spéciales en vue de faire face aux travaux d'entretien ou de conservation des parties communes et des éléments d'équipement commun, susceptibles d'être 

nécessaires dans les trois années ) échoir et non encore décidés par l'assemblée générale. Cette décision est prise à la majorité mentionnée à l'article 25 de la 

présente loi : […] 

Article 19-1 

L'obligation de participer aux charges et aux travaux mentionnés aux articles 10 et 30 est garantie par le privilège spécial prévu par l'article 2103 du code civil. 

Article 20 

Lors de la mutation à titre onéreux d'un lot, et si le vendeur n'a pas présenté au notaire un certificat du syndic ayant moins d'un mois de date, attestant qu'il est libre de 

toute obligation à l'égard du syndicat, avis de la mutation doit être donnée par le notaire au syndic de l'immeuble, par lettre recommandée avec avis de réception dans 

un délai de quinze jours à compter de la date du transfert de propriété. Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, le syndic 
peut former au domicile élu, par acte extrajudiciaire, opposition au versement des fonds dans la limite ci-après pour obtenir le paiement des sommes restant dues par 

l'ancien propriétaire. Cette opposition contient élection de domicile dans le ressort du tribunal de grande instance de la situation de l'immeuble et, à peine de nullité, 

énonce le mont et les causes de la créance. Les effets de l'opposition sont limités au montant ainsi énoncé.  
Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en violation des dispositions de l'alinéa précédent est inopposable au syndic ayant régulièrement fait 

opposition. 

L'opposition régulière vaut au profit du syndicat mise en œuvre du privilège mentionné à l'article 19-1. 
 

 Décret 67-223 du 17 mars 1967 
Article 5 

Le syndic, avant l'établissement de l'un des actes mentionnés à l'article 4, adresse au notaire chargé de recevoir l'acte, à la demande de ce dernier ou à celle du 

copropriétaire qui transfère tout ou partie de ses droits sur le lot, un état daté comportant trois parties. 

1°) Dans la première partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes pouvant rester dues, pour 

le lot considéré, au syndicat par le copropriétaire cédant, au titre : 

a) des provisions exigibles du budget prévisionnel ; 
b) des provisions exigibles des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel ; 

c) des charges impayées sur les exercices antérieurs ; 

d) des sommes mentionnées à l'article 33 de la loi du 10 juillet 1965 ; 
e) des avances exigibles. 

f) Ces indications sont communiquées par le syndic au notaire ou au propriétaire cédant, à charge pour eux de les porter à la connaissance, le cas échéant, 

des créanciers inscrits. 
2°) Dans la deuxième partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes dont le syndicat pourrait 

être débiteur, pour le lot considéré, à l'égard du copropriétaire cédant, au titre : 

a) des avances mentionnées à l'article 45-1 
b) des provisions du budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme 

prévue par l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965. 

3°) Dans la troisième partie, le syndic indique les sommes qui devraient incomber au nouveau copropriétaire, pour le lot considéré, au titre : 
a) de la reconstitution des avances mentionnées à l'article 45-1 et ce d'une manière même approximative ; 

b) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel ; 

c) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel. 
Dans une annexe à la troisième partie de l'état daté, le syndic indique la somme correspondante, pour les deux exercices précédents, à la quote-part afférente au lot 

considéré dans le budget prévisionnel et dans le total des dépenses hors budget prévisionnel. Il mentionne, s'il y a lieu, l'objet et l'état des procédures en cours dans 

lesquelles le syndicat est partie. 
 

Article 5-1 

Pour l'application des dispositions de l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée, il n'est tenu compte que des créances du syndicat effectivement liquides et 

exigibles à la date de la mutation. L'opposition éventuellement formée par le syndic doit énoncer d'une manière précise : 

1°) le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux mentionnées aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 de l'année 
courante et des deux dernières années échues ; 

2°) Le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux mentionnées aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 des deux années 

antérieures aux deux dernières années échues ; 
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3°) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat garanties par une hypothèque légale et non comprises dans les créances privilégiées, visées aux 

1°) et 2°) ci-dessus ; 
4°) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat non comprises dans les créances visées aux 1°) et 2°) 3°) ci-dessus. 

 

Si le lot fait l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 précitée est donné au 
syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par l'avocat du demandeur ou du créancier poursuivant ; si le lot fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité 

publique ou de l'exercice d'un droit de préemption publique, l'avis de mutation est donné au syndic, selon le cas, soit par le notaire ou par l'expropriant, soit par le 

titulaire du droit de préemption ; si l'acte est reçu en la forme administrative, l'avis de mutation est donné au syndic par l'autorité qui authentifie la convention. 
 

Article 5-2 

L'année, au sens de l'article 2103-1°bis du code civil, s'entend de l'année civile comptée du 1er janvier au 31 décembre. 
 

Article 6 

Tout transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, toute constitution sur ces derniers d'un droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou d'habitation, tout 
transfert de l'un de ces droits est notifié, sans délai, au syndic soit par les parties, soit par le notaire qui établit l'acte soit par l'avocat ou par l'avoué qui a obtenu la 

décision judiciaire, acte ou décision qui, suivant le cas, réalise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution. 

Cette notification comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot intéressé ainsi que l'indication des nom, prénoms, domicile réel ou élu de l'acquéreur ou du 
titulaire de droit et, le cas échéant, du mandataire commun prévu à l'article 23 (alinéa 2) de la loi du 10 juillet 1965. 

Cette notification doit être faite indépendamment de l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée. 

 

Article 6-1 

Le notaire, ou, selon le cas, l'une des personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article 5-1, informe les créanciers inscrits de l'opposition formée par le syndic et, 

sur leur demande, leur en adresse copie. 
 

Article 6-2 

A l'occasion de la mutation à titre onéreux d'un lot : 
1°) le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du troisième alinéa de l'article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, incombe au vendeur ; 

2°) le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de 

l'exigibilité ; 
3°) Le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes, est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de 

l'approbation des comptes. 

 

Article 6-3 

Toute convention contraire aux dispositions de l'article 6-2 n'a d'effet qu'entre les parties à la mutation à titre onéreux. 

 

Article 35 

Le syndic peut exiger le versement : 

1°) de l'avance constituant la réserve prévue au règlement de copropriété, laquelle ne peut excéder 1/6 du montant du budget prévisionnel ; 
2°) des provisions du budget prévisionnel prévues aux alinéas 2 et 3 de l'article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 ; 

3°) des provisions pour les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel prévues à l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et énoncées à l'article 44 du présent 

décret ; 
4°) des avances correspondant à l'échéancier prévu dans le plan pluriannuel de travaux adopté par l'assemblée générale ; 

5°) des avances constituées par les provisions spéciales prévues au sixième alinéa de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965. 
 

Article 44 

Les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel sont celles afférentes : 
1°) aux travaux de conservation ou d'entretien de l'immeuble, autres que ceux de maintenance ; 

2°) aux travaux portant sur les éléments d'équipements communs, autres que ceux de maintenance ; 

3°) aux travaux d'amélioration, tels que la transformation d'un ou de plusieurs éléments d'équipements existants, l'adjonction d'éléments nouveaux, l'aménagement de 
locaux affectés à l'usage commun ou la création de tels locaux, l'affouillement du sol et la surélévation de bâtiments ; 

4°) aux études techniques, telles que les diagnostics et consultations ; 

5°) et, d'une manière générale, aux travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l'administration des parties communes ou à la maintenance et au 
fonctionnement des équipements communs de l'immeuble. 

 

Article 45-1 

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, chacun pour sa quote-part. L'approbation des comptes du syndicat par l'assemblée 

générale ne constitue par une approbation du compte individuel de chacun des copropriétaires. 

Au sens et pour l'application des règles comptables du syndicat : 
- sont nommées provisions sur charges les sommes versées ou à verser en attente du solde définitif qui résultera de l'approbation des comptes du syndicat ; 

- sont nommées avances les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou une décision de l'assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui représentent 

un emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux. Les avances sont remboursables. 
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- IV – CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20 

 

Délivré en application des dispositions de l'article 20 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 

 

 

1°) Si le COPROPRIETAIRE EST A JOUR de ses charges, provisions et avances, 

compléter le paragraphe ci-dessous : 
 

Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire EST LIBRE, à ce jour, de 

toute obligation à l'égard du syndicat. 

 

En conséquence, le syndic dispense le notaire, sous la condition que la réalisation de l'acquisition 

intervienne sous un mois de ce jour, de l'envoi de l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 

juillet 1965. 

 

Le notaire adressera alors au syndic la notification prévue à l'article 6 du décret du 17 mars 1967. 

Fait à ………………… 

Le ……………………. 

 

 

 

 

2°) Si le COPROPRIETAIRE N'EST PAS A JOUR de ses charges, provisions et avances, 

compléter le paragraphe ci-dessous : 

 
Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire N'EST PAS LIBRE, à ce 

jour, de toute obligation à l'égard du syndicat. 

 

A défaut de règlement du solde débiteur indiqué ci-dessus en même temps que la notification de 

l'article 6 du décret du 17 mars 1967 adressés au plus tard le …………………………………, le 

notaire sera tenu d'adresser l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965. Le 

syndic exercera alors l'opposition prévue à l'article 20 par acte extrajudiciaire dont les frais 

seront à la charge du vendeur 
Fait à ………………… 

Le ……………………. 

 

 

19134.42 Il est débiteur de la somme de : 
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C A B I N E T  S A L M O N
S Y N D I C  L O C A T I O N  T R A N S A C T I O N
7  B d  d u  P a r c  I m p é r i a l  0 6 0 0 0  N I C E

�04 97 114 555 www.cabinetsalmon.fr

25/04/2024 19:09:13 ps 50032 pvago 2024 

ASSEMBLEE GENERALE DU

P R O C E

Les Copropriétaires de l'Immeuble « 90 GAMBETTA

du 28 mars 2024 se sont réunis ce MERCREDI 24 AVRIL 2024

Impérial 06000 NICE. 

Après émargement de la feuille de présence,

 

COPROPRIETAIRES PRESENTS: (2965/10000)

COMIOTTO Simoné (980), MANDUCA Stéphane (980), NGUYEN Thi Lan Phuong (1005)

 

COPROPRIETAIRES REPRESENTES: (0/10000)

 

COPROPRIETAIRES ABSENTS: (7035/10000)

ANFOSSO RENE/SERVICE DOM (980), BARBUT (980), BRADOSCHE M et/ou MM URE (1020), COCO 

ILIAS (1000), KOBAITRI (980), MUCCI MARCO ENRICO (1005)

 

Les Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance

lors de cette réunion sont valables et exécutoires pour tous les Copropriétaires. L'Assemblée peut valablement délibérer et i

l'étude des questions inscrites à l'Ordre du Jour. 

- ORDRE DU JOUR - 

1. Nomination de la Présidence de séance, des scrutateurs, du secrétaire, des Vérificateurs aux Comptes et du 

Conseil Syndical. 

Bureau de l’assemblée générale : 

Présidence de la séance : Madame NGUYEN

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Premier Scrutateur : Monsieur MANDUCA

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires prése

Secrétaire : Monsieur SALMON -  

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Le président, les scrutateurs et le secrétaire de l’assemblée ont procédé à la certification de la feuille de présence. Puis 

rappelé aux copropriétaires l’ordre du jour, conforme à la convocation.

Vérificateurs aux Comptes :  

Madame NGUYEN, 

Monsieur COMIOTTO. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Conseil Syndical, sont candidats :  

Madame NGUYEN, 

Monsieur COMIOTTO. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Durée du Conseil Syndical : trois ans. 

Présidence du Conseil Syndical : Madame

La présidence du Conseil Syndical est élue à l’unanimité des membres du Conseil Syndical.
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COMMUNAUTE IMMOBILIERE

90 GAMBETTA 

90 Boulevard GAMBETTA 

06000 NICE 

ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI 24 AVRIL 2024 A 

O C E S  -  V E R B A L  

90 GAMBETTA » 06000 NICE convoqués par lettre recommandée avec avis de réception en date 

MERCREDI 24 AVRIL 2024 à 17 H 30 en Assemblée Générale dans les Bureaux du Syndic : 7 Bd du Parc 

ment de la feuille de présence, vérification des pouvoirs et des votes par correspondance

(2965/10000) 

COMIOTTO Simoné (980), MANDUCA Stéphane (980), NGUYEN Thi Lan Phuong (1005) 

COPROPRIETAIRES REPRESENTES: (0/10000) 

COPROPRIETAIRES ABSENTS: (7035/10000) 

ANFOSSO RENE/SERVICE DOM (980), BARBUT (980), BRADOSCHE M et/ou MM URE (1020), COCO (30), CREPIN (1020), GAVOTTI (20), 

ILIAS (1000), KOBAITRI (980), MUCCI MARCO ENRICO (1005) 

présents, représentés ou ayant voté par correspondance réunissant 2.965°/10.000°

lors de cette réunion sont valables et exécutoires pour tous les Copropriétaires. L'Assemblée peut valablement délibérer et i

 

Nomination de la Présidence de séance, des scrutateurs, du secrétaire, des Vérificateurs aux Comptes et du 

NGUYEN 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

MANDUCA - 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Le président, les scrutateurs et le secrétaire de l’assemblée ont procédé à la certification de la feuille de présence. Puis 

rappelé aux copropriétaires l’ordre du jour, conforme à la convocation. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

adame NGUYEN 

La présidence du Conseil Syndical est élue à l’unanimité des membres du Conseil Syndical. 

 . . ./ . . .  

COMMUNAUTE IMMOBILIERE 

A 17 H 30 

convoqués par lettre recommandée avec avis de réception en date 

dans les Bureaux du Syndic : 7 Bd du Parc 

et des votes par correspondance, il est constaté : 

(30), CREPIN (1020), GAVOTTI (20), 

2.965°/10.000°, toutes les décisions prises 

lors de cette réunion sont valables et exécutoires pour tous les Copropriétaires. L'Assemblée peut valablement délibérer et il est passé à 

Nomination de la Présidence de séance, des scrutateurs, du secrétaire, des Vérificateurs aux Comptes et du 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

nts, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

Le président, les scrutateurs et le secrétaire de l’assemblée ont procédé à la certification de la feuille de présence. Puis le président a 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 
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2. Lecture du Procès-Verbal de la dernière Assemblée Générale
Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du 

cette diffusion, aucune action en nullité n'a été entreprise dans les délais impartis par l'Article 42.

3. Exercice clôturé. 

Approbation des Comptes de l'Exercice du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2023

L’assemblée générale, vu les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 1

délibéré et constatant que les pièces nécessaires à la validité de leur décision ont bien été notifiées,

réserve, en leur teneur et présentation, les comptes 

ainsi que la répartition qui en a été faite entre les lots

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires 

Quitus à donner au Syndic. 

Quitus est donné au Syndic pour sa gestion administrative et comptable

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropr

4. Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couvrir à la somme de 
L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du décret du 17 mars 1967 et 14

avoir débattu approuve les prévisions budgétaires et A

reconnait que le budget était joint à la convocation. Cette provision sera appelée par quart en début de chaque trimestre et 

le premier jour. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires 

5. Communication du syndic sur la procédure

ANFOSSO. 
Le syndic rappelle que le Cabinet ROUILLOT va diligenter une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur ANFOSSO 

très prochainement. Ce dernier a d’ores et déjà était autorisé par ordonnance du juge e

Le syndicat des copropriétaires ne peut donc entamer une procédure de saisie.

Le syndicat des copropriétaires interviendra dans la procédure de saisie es qualité de créancier inscrit suite à l

l’hypothèque judiciaire. 

Il est décidé d’autoriser le syndic en exercice à engager à la requête du syndicat, une pro

appartenant à la succession de M. ANFOSSO dès lors qu’il aura été constaté que la tentative d’exécution de décision de justice est demeurée 

vaine. Pour ce faire, le syndic pourra solliciter des avocats et huissiers de son choix pour toutes mesures utiles à la saisi

d’obtenir toute condamnation utile ou complémentaire à l’encontre de 

ce soit. 

L’assemblée générale prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 55 du décret du 17 mars 1967, les copropriéta

seront informés par le syndic de l’avancement de la procédure lors de chaque assemblée générale et confirme que les honoraires

seront calculés conformément à son contrat. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés o

6. TRAVAUX 

a. Décision de procéder aux travaux de ravalement des façades. Proposition STRAMIGIOLI ci

Il est décidé de reporter cette question à la 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Choix de l’entreprise 
Cette question devient sans objet. 

Honoraires sur travaux 

Cette question devient sans objet. 

Souscription d’une assurance Dommage Ouvrage

Cette question devient sans objet. 

Financement : appel de fonds/fonds de travaux

Cette question devient sans objet. 

b. Décision d’installer une main courante pour la 

Il est décidé d’installer une main courante pour la sortie des conteneurs et 

TTC de 5.423 €. 

Résolution rejetée à l'unanimité des Copropriétaires prése

Honoraires sur travaux 

Cette question devient sans objet. 
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de la dernière Assemblée Générale 
Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du Procès-Verbal de la dernière Assemblée Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de 

cette diffusion, aucune action en nullité n'a été entreprise dans les délais impartis par l'Article 42. 

1 janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 1
er 

de la loi du 10 juillet 1965, 

libéré et constatant que les pièces nécessaires à la validité de leur décision ont bien été notifiées, approuve

les comptes du syndicat des copropriétaires de l'exercice du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2023

qui en a été faite entre les lots. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance

uitus est donné au Syndic pour sa gestion administrative et comptable du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2023

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couvrir à la somme de 13.800 €
L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du décret du 17 mars 1967 et 14-1 et 18, alinéa 1

er 
de la loi du 10 juillet 1965, après en 

avoir débattu approuve les prévisions budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 

reconnait que le budget était joint à la convocation. Cette provision sera appelée par quart en début de chaque trimestre et 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance

Communication du syndic sur la procédure en recouvrement de charges à l’encontre de la succession de M.

le Cabinet ROUILLOT va diligenter une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur ANFOSSO 

Ce dernier a d’ores et déjà était autorisé par ordonnance du juge en ce sens. 

Le syndicat des copropriétaires ne peut donc entamer une procédure de saisie. Une hypothèque a été inscrite au profit du syndicat.

Le syndicat des copropriétaires interviendra dans la procédure de saisie es qualité de créancier inscrit suite à l

est décidé d’autoriser le syndic en exercice à engager à la requête du syndicat, une procédure de saisie immobilière du

dès lors qu’il aura été constaté que la tentative d’exécution de décision de justice est demeurée 

vaine. Pour ce faire, le syndic pourra solliciter des avocats et huissiers de son choix pour toutes mesures utiles à la saisi

damnation utile ou complémentaire à l’encontre de la succession de M. ANFOSSO par devant quelle que juridiction que 

L’assemblée générale prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 55 du décret du 17 mars 1967, les copropriéta

eront informés par le syndic de l’avancement de la procédure lors de chaque assemblée générale et confirme que les honoraires

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

de ravalement des façades. Proposition STRAMIGIOLI ci-

reporter cette question à la prochaine assemblée générale. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Souscription d’une assurance Dommage Ouvrage 

/fonds de travaux 

’installer une main courante pour la sortie des conteneurs. Proposition JOB ci-jointe

idé d’installer une main courante pour la sortie des conteneurs et retenir la proposition de l’entreprise

tée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

 . . ./ . . .  

de la dernière Assemblée Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de 

de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir 

approuve, dans leur intégralité et sans 

1 janvier 2023 au 31 décembre 2023 

présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

1 janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

iétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

€ pour l'exercice suivant. 
de la loi du 10 juillet 1965, après en 

ppels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 13.800 €. Elle 

reconnait que le budget était joint à la convocation. Cette provision sera appelée par quart en début de chaque trimestre et sera exigible dés 

présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

l’encontre de la succession de M. 

le Cabinet ROUILLOT va diligenter une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur ANFOSSO 

Une hypothèque a été inscrite au profit du syndicat. 

Le syndicat des copropriétaires interviendra dans la procédure de saisie es qualité de créancier inscrit suite à l’inscription de 

cédure de saisie immobilière du lot 911 

dès lors qu’il aura été constaté que la tentative d’exécution de décision de justice est demeurée 

vaine. Pour ce faire, le syndic pourra solliciter des avocats et huissiers de son choix pour toutes mesures utiles à la saisie, notamment 

par devant quelle que juridiction que 

L’assemblée générale prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 55 du décret du 17 mars 1967, les copropriétaires 

eront informés par le syndic de l’avancement de la procédure lors de chaque assemblée générale et confirme que les honoraires du syndic 

u ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

-jointe et STASI en attente. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

jointe 

retenir la proposition de l’entreprise JOB d’un montant 

nts, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 
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Financement : appel de fonds/fonds de travaux

Cette question devient sans objet. 

c. A la demande de Madame CREPIN, décision 

Proposition SIMPLEMENT CLEAN ci-jointe.

Le nettoyage est confié actuellement à l’entreprise FPE pour un prix mensuel de 

Il est décidé de remplacer l’entreprise en charge du nettoyage des parties communes et de retenir la proposition des Ets 

Pro'CleanAzur pour une durée d’un mois renouvelable par tacite reconduction avec un préavis de 15 jours et de résilier le contrat avec FPE 

au 31 mai 2024. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil Syndical pour éventuellement remplacer l’entreprise de nettoyage.

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

d. A la demande de Madame CREPIN, décisions éventuelles à prendre

Voici plusieurs points que je souhaiterais aborder lors de l'assemblée générale 2024 de la

• L'infiltration du toit 

Vérifier si les parties communes ont été endommagé

de l’assurance de l’immeuble. 

 

• L'état des fenêtres 

Faire remplacer le verre cassé sur la fenêtre entre le 1

 

• L'état de la poubelle 

Faire remplacer le container poubelle par un neuf.

 

• La potentielle installation de rail pour faciliter la sortie de la poubelle

La question a été traitée ci-dessus.

 

• La résiliation du contrat avec l'entreprise de nettoyage

La question a été traitée ci-dessus.

 

• L'aimant de la porte d'entrée 

Faire régler ou remplacer le ferme porte

 

• Le changement des serrures de la cave sans motif

Ce changement a fait l’objet d’une décision l’an dernier et exécutée à ce titre.

 

• Ravalement de la façade 

La question a été traitée ci-dessus.

 

• Vérification des infiltrations venant du toit causé par un vasistas cassé (signalé durant l'été 2023 par M. Barbut pendant un

grosse averse).  

Vérifier et éventuellement relancer la commande auprès de CEG pour la toiture.

 

• Réparation d'une barre de maintien de la rampe au niveau du palier 

Demander à un ferronnier de soude la barre descellée.

 

• Vente de l'appartement du 2ème

La question a été traitée ci-dessus.

 

• Mise en place d'une visioconférence lors de l'assemblée générale pour les personnes dans l'impossibilité de se déplacer 

(très courant chez les autres syndics).

La visioconférence est possible sur simple demande.

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétai

7. Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

réalisation de travaux avec constitution 

jointes. 
Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannuel de Travaux deviendra progressivement obligatoire avec la loi Climat et R

Pluriannuel de travaux reprend les informations du DTG (Diagnostic Technique Général) et s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements de l’im

tout comme le DPE ou l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la copropriété. Ces informations permettent de recense

à la sauvegarde de l’immeuble, et à la réalisation d’économies d’énergie.

Le Diagnostic Technique Général (DTG) comporte
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/fonds de travaux 

écision de remplacer l’entreprise en charge du nettoyage des parties communes. 

jointe. 

Le nettoyage est confié actuellement à l’entreprise FPE pour un prix mensuel de 350 € TTC. 

ntreprise en charge du nettoyage des parties communes et de retenir la proposition des Ets 

pour une durée d’un mois renouvelable par tacite reconduction avec un préavis de 15 jours et de résilier le contrat avec FPE 

irs sont donnés au Conseil Syndical pour éventuellement remplacer l’entreprise de nettoyage.

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

, décisions éventuelles à prendre. Demande ci-jointe  

Voici plusieurs points que je souhaiterais aborder lors de l'assemblée générale 2024 de la copropriété :

Vérifier si les parties communes ont été endommagées de façon importante et justifient une déclaration de sinistre auprès 

Faire remplacer le verre cassé sur la fenêtre entre le 1
er

 et le 2
ème

 étage. 

poubelle par un neuf. 

La potentielle installation de rail pour faciliter la sortie de la poubelle 

dessus. 

La résiliation du contrat avec l'entreprise de nettoyage 

dessus. 

Faire régler ou remplacer le ferme porte de la porte d’entrée 

Le changement des serrures de la cave sans motif 

Ce changement a fait l’objet d’une décision l’an dernier et exécutée à ce titre. 

dessus. 

Vérification des infiltrations venant du toit causé par un vasistas cassé (signalé durant l'été 2023 par M. Barbut pendant un

relancer la commande auprès de CEG pour la toiture. 

Réparation d'une barre de maintien de la rampe au niveau du palier entre le 2
ème

 et 3
ème

 étage (non fixée sur le haut).

Demander à un ferronnier de soude la barre descellée. 

Vente de l'appartement du 2ème étage. 

dessus. 

en place d'une visioconférence lors de l'assemblée générale pour les personnes dans l'impossibilité de se déplacer 

(très courant chez les autres syndics). 

sur simple demande. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de subvention. Propositions AETHERM et JAUSSEIN ci

Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannuel de Travaux deviendra progressivement obligatoire avec la loi Climat et R

reprend les informations du DTG (Diagnostic Technique Général) et s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements de l’im

tout comme le DPE ou l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la copropriété. Ces informations permettent de recense

à la sauvegarde de l’immeuble, et à la réalisation d’économies d’énergie. 

Le Diagnostic Technique Général (DTG) comporte :  

 . . ./ . . .  

de remplacer l’entreprise en charge du nettoyage des parties communes. 

ntreprise en charge du nettoyage des parties communes et de retenir la proposition des Ets 

pour une durée d’un mois renouvelable par tacite reconduction avec un préavis de 15 jours et de résilier le contrat avec FPE 

irs sont donnés au Conseil Syndical pour éventuellement remplacer l’entreprise de nettoyage. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

copropriété : 

es de façon importante et justifient une déclaration de sinistre auprès 

Vérification des infiltrations venant du toit causé par un vasistas cassé (signalé durant l'été 2023 par M. Barbut pendant une 

étage (non fixée sur le haut). 

en place d'une visioconférence lors de l'assemblée générale pour les personnes dans l'impossibilité de se déplacer 

res présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

d’un dossier de subvention. Propositions AETHERM et JAUSSEIN ci-

Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannuel de Travaux deviendra progressivement obligatoire avec la loi Climat et Résilience. Le projet de Plan 

reprend les informations du DTG (Diagnostic Technique Général) et s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements de l’immeuble 

tout comme le DPE ou l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la copropriété. Ces informations permettent de recenser les travaux à effectuer, nécessaire 
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� Une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements communs,

� Un état de la situation du syndicat des copropriétaires au regard de ses obligations légales et réglementaires,

� Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et patrimoniale de l'immeuble (état de l'immeuble),

� Un diagnostic de performance énergétique de l'immeuble ou un audit énergétique,

� Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la conservation de l'immeuble (notamment sur les

années). 

Il est décidé de reporter cette question à la prochaine assem

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

Financement : appel de fonds/fonds de travaux

Cette question devient sans objet. 

8. Survol des questions concernant l’entretien de l’immeuble.
• Vérifier si Hydrosonic est intervenu pour le nettoyage du réseau dans le cadre du contrat.

• Demander aux entreprises de contacter Mme NGUYEN pour les accès.

 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la séance à 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé procès

l’article 17 du décret du 17 mars 1967. 

La Présidence   

 

 

 

Suivent les signatures. 

POUR COPIE CONFORME : LE SYNDIC 

NOTA : 

Un exemplaire du Procès-Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé avec

avis de réception. Loi du 10 juillet 1965 - Chapitre V 

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 

copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès

notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence,

le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue 

l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article. S'il est fait droit à 

d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle

Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'a
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Une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements communs, 

situation du syndicat des copropriétaires au regard de ses obligations légales et réglementaires, 

Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et patrimoniale de l'immeuble (état de l'immeuble),

étique de l'immeuble ou un audit énergétique, 

Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la conservation de l'immeuble (notamment sur les

reporter cette question à la prochaine assemblée générale. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 

/fonds de travaux 

’entretien de l’immeuble. 
Vérifier si Hydrosonic est intervenu pour le nettoyage du réseau dans le cadre du contrat. 

Demander aux entreprises de contacter Mme NGUYEN pour les accès. 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la séance à 20 h 05. 

De tout ce que dessus, il a été dressé procès-verbal inscrit au registre des procès-verbaux d’assemblée générale, conformément à 

 Les Scrutateurs    

de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé avec

Chapitre V - Article 42 - Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 

opropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès

notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence,

le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue 

l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article. S'il est fait droit à une action contestant une décision 

d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle

Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. » 

 

Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et patrimoniale de l'immeuble (état de l'immeuble), 

Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la conservation de l'immeuble (notamment sur les 10 prochaines 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.965°/10.000°. 

d’assemblée générale, conformément à 

Le Secrétaire 

de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé avec 

Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 - Article 18. 

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 

opropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée. Cette 

notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution par 

le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à 

une action contestant une décision 

d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle répartition. 
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COMMUNAUTE IMMOBILIERE 
90 GAMBETTA 
90 Boulevard GAMBETTA 
06000 NICE 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI 05 AVRIL 2023 A 17 H 30 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 
Les Copropriétaires de l'Immeuble « 90 GAMBETTA » 0 6000 NICE convoqués par lettre 

recommandée avec avis de réception en date du 10 Ma rs 2023 se sont réunis ce Mercredi 05 
Avril 2023 à 17 H 30 en Assemblée Générale dans les  Bureaux du Syndic : 7 Bd du Parc 
Impérial 06000 NICE. 

Après émargement de la feuille de présence, vérific ation des pouvoirs et des votes 
par correspondance, il est constaté : 

 
COPROPRIETAIRES PRESENTS: (2000/10000) 
COMIOTTO Simoné (980), CREPIN (1020)  
 
COPROPRIETAIRES REPRESENTES: (0/10000) 
 
COPROPRIETAIRES ABSENTS: (8000/10000) 
ANFOSSO RENE/SERVICE DOM (980), BARBUT (980), BRADO SCHE M et/ou MM URE (1020), COCO 

(30), GAVOTTI (20), GIULIANO (980), ILIAS (1000), M ANDUCA Stéphane (980), MUCCI MARCO 
ENRICO (1005), NGUYEN Thi Lan Phuong (1005) 

 
Les Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance réunissant 

2.000°/10.000°, toutes les décisions prises lors de  cette réunion sont valables et 
exécutoires pour tous les Copropriétaires. L'Assemb lée peut valablement délibérer et il 
est passé à l'étude des questions inscrites à l'Ord re du Jour. 

 

- ORDRE DU JOUR -  
1. Nomination de la Présidence de séance, des scrutateurs, du secrétaire et des Vérificateurs aux Comptes. 

Présidence de la séance : Madame CREPIN. 
La présidence de la séance est élue à l'unanimité d es Copropriétaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°. 
Premier Scrutateur : Monsieur COMIOTTO - 

La candidature du premier scrutateur est approuvée à l'unanimité des Copropriétaires 
présents, représentés ou ayant voté par corresponda nce, soit 2.000°/10.000°. 
Secrétaire : Monsieur SALMON -  

La candidature du secrétaire de séance est approuvé e à l'unanimité des 
Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté  par correspondance, soit 
2.000°/10.000°. 

 
Le président, les scrutateurs et le secrétaire de l ’assemblée ont procédé à la 

certification de la feuille de présence. Puis le pr ésident a rappelé aux copropriétaires 
l’ordre du jour, conforme à la convocation. 

Vérificateurs aux Comptes :  
Monsieur COMIOTTO,  

Madame CREPIN. 
Chaque candidature est approuvée à l’unanimité des Copropriétaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°. 

2. Lecture du Procès Verbal de la dernière Assemblée Générale 
Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du Procè s Verbal de la dernière Assemblée 

Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de cette diffusion, aucune action en nullité n'a 
été entreprise dans les délais impartis par l'Artic le 42. 
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3. Exercice clôturé. 

Approbation des Comptes de l'Exercice du 
L’assemblée générale, v u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, 

1er de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir dé
nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,
intégralité et sans réserve, en leur teneur et 
copropriétaires de l'exercice du 
répartition qui en a été faite entre les lots

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s 
voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°

Quitus à donner au Syndic. 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 2.000°/10.000°
administrative et comptable du 1 janvier 2022 au 31 décembre 2022

4. Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couv
suivant. 

L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du déc ret du 17 mars 1967 et 14
alinéa 1 er de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévision
budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
13.200 € . Elle reconnait que le budget était joint à la con vocation. Cette provision sera 
appelée par quart en début de chaque trimestr

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s 
voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°

5. Désignation du Syndic et approbation de son Mandat.
A l’unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 2.000°/10.000°
dont le siège social est 7 Bd du Parc Impérial Nice  (carte professi
0605 2016 000 009 050, délivrée par la CCI 
la Copropriété, à compter de ce jour, pour une duré e de 
inclus. L es conditions du présent mandat sont fixées dans le  contrat joint à la 
convocation de cette assemblée générale.

Le syndic rappelle que le compte bancaire de la cop ropriété est ouvert auprès de la 
MONTE PASCHI BANQUE, agence de NICE 13 rue Alphonse  KARR. Le
portées sur le décompte individuel de chaque coprop riétaire.

La présidence de séance de la présente Assemblée gén érale est mandatée pour signer le 
nouveau contrat de syndic. 

6. Communication du syndic sur la procédure  
M.ANFOSSO. 

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 
Judicaire d e Nice. L’assignation a été délivrée, une audience présidentielle s’est tenue 
le 17 septembre 2021. L’affaire a été fixée à plaid er à l'audience du 28 octobre 2022. 

Le syndic rappelle la décision du tribunal condamna nt le Service du Domaine, en sa 
qualité de curateur à la succe ssion vacante de M. René ANFOSSO
copropriétaires de l’immeuble situé 90 boulevard Gambetta à Nice la somme de 
euros de charges de copropriété
l’article 700 du code de procédure civile
payer auprès des services des domaines, ces dernier s informent n’avoir la possibilité de 
payer les charges de copropriétés
d’expulsion du squatteur M. GHEDIR
d'expulsion ayant été délivrée, 
diligenter une procédure de saisie immobilière dans  ce 
ANFOSSO très prochainement. 

Ce dernier a d’ores et déjà été
Le syndicat des copropriétaires ne peut donc entame r une procédure de saisie.

Le syndicat des copropriétaires
qualité de créancier inscrit suite à l’inscription de l’hypothèque judiciaire.
 

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
décret du 17 mars 1967, les copropr
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de l'Exercice du 1 janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, 

de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir dé libéré et constatant que les pièces 
nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,
intégralité et sans réserve, en leur teneur et présentation, les comptes 

de l'exercice du 1 janvier 2022 au 31 décembre 2022
qui en a été faite entre les lots . 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou aya
2.000°/10.000° . 

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
2.000°/10.000° , quitus est donné au Syndic pour sa gestion 

1 janvier 2022 au 31 décembre 2022 . 

Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couvrir à la somme de 

L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du déc ret du 17 mars 1967 et 14
de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévision

budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
. Elle reconnait que le budget était joint à la con vocation. Cette provision sera 

appelée par quart en début de chaque trimestr e et se ra exigible dés le premier jour.
Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 

2.000°/10.000° . 

Désignation du Syndic et approbation de son Mandat. 
A l’unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 

2.000°/10.000° , il est décidé de désigner la SARL Cabinet SALMON,  
dont le siège social est 7 Bd du Parc Impérial Nice  (carte professi

050, délivrée par la CCI des Alpes Maritimes), en qualité de syndic de 
la Copropriété, à compter de ce jour, pour une duré e de deux ans et jusqu'au 

es conditions du présent mandat sont fixées dans le  contrat joint à la 
convocation de cette assemblée générale.  

Le syndic rappelle que le compte bancaire de la cop ropriété est ouvert auprès de la 
MONTE PASCHI BANQUE, agence de NICE 13 rue Alphonse  KARR. Le s références du compte sont 
portées sur le décompte individuel de chaque coprop riétaire.  

a présidence de séance de la présente Assemblée gén érale est mandatée pour signer le 

Communication du syndic sur la procédure  en recouvrement de charges à l’encontre 

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 

e Nice. L’assignation a été délivrée, une audience présidentielle s’est tenue 
le 17 septembre 2021. L’affaire a été fixée à plaid er à l'audience du 28 octobre 2022. 

Le syndic rappelle la décision du tribunal condamna nt le Service du Domaine, en sa 
ssion vacante de M. René ANFOSSO , à payer au syndicat des 
situé 90 boulevard Gambetta à Nice la somme de 

de charges de copropriété  ainsi que la somme de 1.200 euros su
du code de procédure civile . Lors de la signification du commandement de 

payer auprès des services des domaines, ces dernier s informent n’avoir la possibilité de 
charges de copropriétés  faute de fonds disponible. E n parallèle, une procédure 

du squatteur M. GHEDIR  Saïd est en cours depuis le 07 juillet 2021. Ordonnance 
ayant été délivrée, le Cabinet ROUILLOT , représentant les domaines,

diligenter une procédure de saisie immobilière dans  ce dossier à l'encontre de Monsieur 

e dernier a d’ores et déjà été  autorisé par ordonnance du juge en ce sens.
Le syndicat des copropriétaires ne peut donc entame r une procédure de saisie.

Le syndicat des copropriétaires , toutefois, interviendra dans la procédure de saisie es 
qualité de créancier inscrit suite à l’inscription de l’hypothèque judiciaire.

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
décret du 17 mars 1967, les copropr iétaires seront informés par le syndic de l’avancem ent 

 . . ./ . . .  

u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 
libéré et constatant que les pièces 

nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,  approuve, dans leur 
les comptes du syndicat des 

1 janvier 2022 au 31 décembre 2022  ainsi que la 

présents, représentés ou aya nt 

présents, représentés ou ayant voté par 
donné au Syndic pour sa gestion 

rir à la somme de 13.200 € pour l'exercice 

L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du déc ret du 17 mars 1967 et 14 -1 et 18, 
de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévision s 

budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
. Elle reconnait que le budget était joint à la con vocation. Cette provision sera 

ra exigible dés le premier jour.  
présents, représentés ou ayant 

présents, représentés ou ayant voté par 
, il est décidé de désigner la SARL Cabinet SALMON,  

dont le siège social est 7 Bd du Parc Impérial Nice  (carte professi onnelle Syndic numéro 
des Alpes Maritimes), en qualité de syndic de 

et jusqu'au 30 juin 2025 
es conditions du présent mandat sont fixées dans le  contrat joint à la 

Le syndic rappelle que le compte bancaire de la cop ropriété est ouvert auprès de la 
s références du compte sont 

a présidence de séance de la présente Assemblée gén érale est mandatée pour signer le 

recouvrement de charges à l’encontre de la succession de 

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 

e Nice. L’assignation a été délivrée, une audience présidentielle s’est tenue 
le 17 septembre 2021. L’affaire a été fixée à plaid er à l'audience du 28 octobre 2022.  

Le syndic rappelle la décision du tribunal condamna nt le Service du Domaine, en sa 
, à payer au syndicat des 

situé 90 boulevard Gambetta à Nice la somme de 12.062,02 
de 1.200 euros su r le fondement de 

Lors de la signification du commandement de 
payer auprès des services des domaines, ces dernier s informent n’avoir la possibilité de 

n parallèle, une procédure 
le 07 juillet 2021. Ordonnance 

, représentant les domaines,  va 
dossier à l'encontre de Monsieur 

autorisé par ordonnance du juge en ce sens.  
Le syndicat des copropriétaires ne peut donc entame r une procédure de saisie.  

interviendra dans la procédure de saisie es 
qualité de créancier inscrit suite à l’inscription de l’hypothèque judiciaire.  

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
iétaires seront informés par le syndic de l’avancem ent 
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de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 
seront calculés conformément à son contrat.

7. Conformément aux dispositions de la Loi n° 2018

procéder à l’adaptation du règlement de copropriété et 

de mise en conformité. Proposition
Le syndic rappelle à l’assemblée que pour les immeu bles dont la mise en 

est antérieure au 1 er  juillet 2022, quand le règlement de copropriété ne mentionne pas les 
parties communes spéciales ou à jouissance p
copropriétaires inscrit à l'ordre du jour de chaque  assemblée générale d
la question de cette mention dans le règlement de c opropriété. L'absence d'une telle 
mention dans le règlement de copropriété est sans c onséquence sur l'existence de ces 
parties communes.  

Cette décision est prise à la majorité des voix 
présentés, représentés ou ayant voté par correspond ance (majorité de l’article 24 de la 
Loi du 10 juillet 1965).  Les copropriétaires disposeront donc d’un document unique 
parfaitement lisible, ce qui correspond à l’objecti f pr

L’assemblée générale, après avoir délibéré, décide de
du règlement de copropriété conformément aux dispos itions de la Loi n° 2018
novembre 2018, dite Loi ELAN. 

Résolution adoptée à l'unanimité
voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°

8. TRAVAUX 

a. Décision de procéder aux travaux de

joint. 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 2.000°/10.000°
des marches et contres marches cassées
travaux sont souhaités dans les meilleurs délais.
Choix de l’entreprise 

A l'unanimité des Copropriétaires 
correspondance, soit 2.000°/10.000°
l’entreprise BPA d’un montant TTC de 4.169 
Délégation au Conseil Syndical 

Cette question devient sans objet.
Honoraires sur travaux 

Le syndic rappelle les dispositions de la loi de mo bilisation pour le logement et de lutte contre 
l' exclusion du 25 mars 2009 et précise que seuls les travaux mentionnés à l'article 14
juillet 1965 et votés par l'Assemblée Générale à la  majorité des articles 24, 25, 26, 26
faire l'objet d'honoraires  spécifiques au profi
Assemblée Générale que les travaux concernés et aux  mêmes règles de majorité.

A l'unanimité des Copropriétaires 
2.000°/10.000° , il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 
application des dispositions légales ci

Financement par appel de fonds 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 2.000°/10.000°
travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit
100% au 1 er  mai 2023, dé duction faite du fonds de travaux.
Financement par le fonds de travaux (900 

A l'unanimité des Copropriétaires 
correspondance, soit 2.000°/10.000°
juillet 1965 d’utiliser le fonds de travaux

b. Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de subvention. Propositions AETHE

ci-jointes. 
Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannue l de Travaux deviendra 

progressivement obligatoire avec la loi Climat et R ésilience. Le projet de Plan 
Pluriannuel de travaux reprend les informations du DTG (Diagnostic 
s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements  de l’immeuble tout comme le DPE ou 
l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la  copropriété. Ces informations 
permettent de recenser les travaux à effectuer, néc essaire à la s
et à la réalisation d’économies d’énergie.
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de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 
seront calculés conformément à son contrat.  

dispositions de la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, dite Loi ELAN

procéder à l’adaptation du règlement de copropriété et de mandater M. Herman, 

de mise en conformité. Proposition ci-jointe. 
Le syndic rappelle à l’assemblée que pour les immeu bles dont la mise en 

juillet 2022, quand le règlement de copropriété ne mentionne pas les 
parties communes spéciales ou à jouissance p rivative existantes, 
copropriétaires inscrit à l'ordre du jour de chaque  assemblée générale d
la question de cette mention dans le règlement de c opropriété. L'absence d'une telle 
mention dans le règlement de copropriété est sans c onséquence sur l'existence de ces 

Cette décision est prise à la majorité des voix exprimées des copropriétaires 
présentés, représentés ou ayant voté par correspond ance (majorité de l’article 24 de la 

Les copropriétaires disposeront donc d’un document unique 
parfaitement lisible, ce qui correspond à l’objecti f pr emier du législateur

L’assemblée générale, après avoir délibéré, décide de ne pas procéder à l’adaptation 
du règlement de copropriété conformément aux dispos itions de la Loi n° 2018

Résolution adoptée à l'unanimité  des Copropriétaires présents, représentés ou ayant 
2.000°/10.000° . 

Décision de procéder aux travaux de réparation des marches et contres marches cassées. Devis BPA ci

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
2.000°/10.000° , il est décidé de procéder aux travaux de réparation 

des marches et contres marches cassées  et de sceller les marches et contre marches. 
dans les meilleurs délais.  

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
2.000°/10.000° , il est décidé de reten ir la proposition de 

BPA d’un montant TTC de 4.169 €. 

Cette question devient sans objet.  

Le syndic rappelle les dispositions de la loi de mo bilisation pour le logement et de lutte contre 
exclusion du 25 mars 2009 et précise que seuls les travaux mentionnés à l'article 14

juillet 1965 et votés par l'Assemblée Générale à la  majorité des articles 24, 25, 26, 26
faire l'objet d'honoraires  spécifiques au profi t du syndic. Ces honoraires sont votés lors de la m ême 
Assemblée Générale que les travaux concernés et aux  mêmes règles de majorité.  

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par corresponda nce
, il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 

application des dispositions légales ci -dessus rappelées, soit 136,44 € TTC. 

A l'unanimité des Copropriétaires présents, re présentés ou ayant voté par 
2.000°/10.000° , il est décidé de que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit
duction faite du fonds de travaux.  

(900 €) 
A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 

2.000°/10.000° , il est décidé vu l’article 14
d’utiliser le fonds de travaux . 

Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de subvention. Propositions AETHE

Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannue l de Travaux deviendra 
progressivement obligatoire avec la loi Climat et R ésilience. Le projet de Plan 
Pluriannuel de travaux reprend les informations du DTG (Diagnostic Technique Général) et 
s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements  de l’immeuble tout comme le DPE ou 
l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la  copropriété. Ces informations 
permettent de recenser les travaux à effectuer, néc essaire à la s auvegarde de l’immeuble, 
et à la réalisation d’économies d’énergie.  

 . . ./ . . .  

de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 

e 2018, dite Loi ELAN, décision de 

Herman, afin d’établir le projet 

Le syndic rappelle à l’assemblée que pour les immeu bles dont la mise en copropriété 
juillet 2022, quand le règlement de copropriété ne mentionne pas les 

rivative existantes, le syndicat des 
copropriétaires inscrit à l'ordre du jour de chaque  assemblée générale d es copropriétaires 
la question de cette mention dans le règlement de c opropriété. L'absence d'une telle 
mention dans le règlement de copropriété est sans c onséquence sur l'existence de ces 

exprimées des copropriétaires 
présentés, représentés ou ayant voté par correspond ance (majorité de l’article 24 de la 

Les copropriétaires disposeront donc d’un document unique 
emier du législateur .  

procéder à l’adaptation 
du règlement de copropriété conformément aux dispos itions de la Loi n° 2018 -1021 du 23 

présents, représentés ou ayant 

réparation des marches et contres marches cassées. Devis BPA ci-

présents, représentés ou ayant voté par 
procéder aux travaux de réparation 

et contre marches. Les 

présents, représentés ou ayant voté par 
ir la proposition de 

Le syndic rappelle les dispositions de la loi de mo bilisation pour le logement et de lutte contre 
exclusion du 25 mars 2009 et précise que seuls les travaux mentionnés à l'article 14 -2 de la loi du 10 

juillet 1965 et votés par l'Assemblée Générale à la  majorité des articles 24, 25, 26, 26 -3 et 30 peuvent 
t du syndic. Ces honoraires sont votés lors de la m ême 

présents, représentés ou ayant voté par corresponda nce , soit 
, il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 

présentés ou ayant voté par 
que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit  : 

présents, représentés ou ayant voté par 
, il est décidé vu l’article 14 -2 de la loi du 10 

Décision de procéder à la réalisation du Diagnostic Technique Général pour étudier les possibilités et la 

réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de subvention. Propositions AETHERM et JAUSSEIN 

Le syndic rappelle que le projet de Plan Pluriannue l de Travaux deviendra 
progressivement obligatoire avec la loi Climat et R ésilience. Le projet de Plan 

Technique Général) et 
s’appuie sur une analyse du bâti et des équipements  de l’immeuble tout comme le DPE ou 
l’Audit Energétique, en fonction de la taille de la  copropriété. Ces informations 

auvegarde de l’immeuble, 
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Le Diagnostic Technique Général (DTG) comporte
• Une analyse de l'état apparent des parties communes  et des équipements communs,
• Un état de la situation du syndicat des copropriéta ires au

légales et réglementaires,
• Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et 

patrimoniale de l'immeuble (état de l'immeuble),
• Un diagnostic de performance énergétique de l'immeu ble ou un audit énergétique
• Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la 

conservation de l'immeuble (notamment sur les 10 pr ochaines années
 

Il est décidé de reporter la réalisation du Diagnostic Technique Général pour  étudier 
les possibilités e t la réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de 
subvention. 

Résolution adoptée à l’unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance, soit 2.000°/10.000°
Financement par appel de fonds 

Cette question devient sans objet.
Financement par le fonds de travaux (900

Cette question devient sans objet.

9. Survol des questions concernant 

• Demander à l’entreprise de nettoyage d’améliorer se s prestations. De retirer 
systématiquement les encombrants dans les parties communes.

•  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la  séance à 
De tout ce que dessus, il a été dressé procès

verbaux d’assemblée générale, conformément à l’arti cle 17 du 
La Présidence  

 
 
 
 

Suivent les signatures. 
POUR COPIE CONFORME : LE SYNDIC 
NOTA :  
Un exemplaire du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli r
avec avis de réception. Loi du 10 juillet 1965 - Chapitre V 
« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introdu
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès
notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale.
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspen
l'expiration du délai de deux mois mentionné au deu
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la
répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votée
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Le Diagnostic Technique Général (DTG) comporte  :  
Une analyse de l'état apparent des parties communes  et des équipements communs,
Un état de la situation du syndicat des copropriéta ires au  regard de ses obligations 
légales et réglementaires,  
Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et 
patrimoniale de l'immeuble (état de l'immeuble),  
Un diagnostic de performance énergétique de l'immeu ble ou un audit énergétique
Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la 
conservation de l'immeuble (notamment sur les 10 pr ochaines années

la réalisation du Diagnostic Technique Général pour  étudier 
t la réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de 

Résolution adoptée à l’unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 
2.000°/10.000° . 

sans objet.  
900 €) 

Cette question devient sans objet.  

Survol des questions concernant l’entretien de l’immeuble. 

Demander à l’entreprise de nettoyage d’améliorer se s prestations. De retirer 
encombrants dans les parties communes.  

L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la  séance à 19 h 25.
De tout ce que dessus, il a été dressé procès - verbal inscrit au registre des procès 

verbaux d’assemblée générale, conformément à l’arti cle 17 du décret du 17 mars 1967.
 Le Scrutateur   

Un exemplaire du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli r
Chapitre V - Article 42 - Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introdu
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès
notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale.
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspen
l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article. S'il est fait droit à une action contestant une 
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la
répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. » 

 

Une analyse de l'état apparent des parties communes  et des équipements communs,  
regard de ses obligations 

Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et 

Un diagnostic de performance énergétique de l'immeu ble ou un audit énergétique , 
Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la 
conservation de l'immeuble (notamment sur les 10 pr ochaines années ). 

la réalisation du Diagnostic Technique Général pour  étudier 
t la réalisation de travaux avec constitution d’un dossier de 

Résolution adoptée à l’unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 

Demander à l’entreprise de nettoyage d’améliorer se s prestations. De retirer 

19 h 25.  
verbal inscrit au registre des procès 

décret du 17 mars 1967.  
Le Secrétaire 

Un exemplaire du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli r ecommandé 
Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 - Article 18. 

« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée. Cette 
notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution 
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à 

S'il est fait droit à une action contestant une 
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle 
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COMMUNAUTE IMMOBILIERE 
90 GAMBETTA 
90 Boulevard GAMBETTA 
06000 NICE 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU MERCREDI 16 MARS 2022 A 17 H 30 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 
Les Copropriétaires de l'Immeuble « 90 GAMBETTA » 0 6000 NICE convoqués par lettre 

recommandée avec avis de réception en date du 17 fé vrier 2022 se sont réunis ce MERCREDI 
16 MARS 2022 à 17 H 30 en Assemblée Générale dans l es Bureaux du Syndic : 7 Bd du Parc 
Impérial 06000 NICE. 

Après émargement de la feuille de présence, vérific ation des pouvoirs et des votes 
par correspondance, il est constaté : 

 
COPROPRIETAIRES PRESENTS: (980/10000) 
COMIOTTO Simoné (980) 
 
COPROPRIETAIRES REPRESENTES: (0/10000) 
 
COPROPRIETAIRES ABSENTS: (9020/10000) 
ANFOSSO SYLVAIN (1020), ANFOSSO RENE/SERVICE DOM (9 80), BARBUT (980), BRADOSCHE M 

et/ou MM URE (1020), COCO (30), GAVOTTI (20), GIULI ANO (980), ILIAS (1000), MANDUCA 
Stéphane (980), MUCCI MARCO ENRICO (1005), NGUYEN T hi Lan Phuong (1005) 

 
Les Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance réunissant 

980°/10.000°, toutes les décisions prises lors de c ette réunion sont valables et 
exécutoires pour tous les Copropriétaires. L'Assemb lée peut valablement délibérer et il 
est passé à l'étude des questions inscrites à l'Ord re du Jour. 

 

- ORDRE DU JOUR -  

1. Nomination de la Présidence de séance, des scrutateurs, du secrétaire, des Vérificateurs aux Comptes et 

du Conseil Syndical. 
Présidence de la séance : Monsieur COMIOTTO. 

La présidence de la séance est élue à l'unanimité d es Copropriétaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance, soit 980°/10.000°. 
Secrétaire : Monsieur SALMON -  

La candidature du secrétaire de séance est approuvé e à l'unanimité des 
Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté  par correspondance, soit 980°/10.000°. 

 
Le président  et le secrétaire de l’assemblée ont p rocédé à la certification de la 

feuille de présence. Puis le président a rappelé au x copropriétaires l’ordre du jour, 
conforme à la convocation. 

Vérificateurs aux Comptes :  
Monsieur COMIOTTO. 

Chaque candidature est approuvée à l’unanimité des Copropriétaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance, soit 980°/10.000°. 

Conseil Syndical, sont candidats :  

Madame NGUYEN, 

Madame URECHE, 

Monsieur COMIOTTO. 
Chaque candidature est approuvée à l’unanimité des Copropriétaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance, soit 980°/10.000°. 
 
Durée du Conseil Syndical :  deux ans. 
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2. Lecture du Procès Verbal de la dernière Assemblée Générale
Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du Procè s Verbal de la dernière Assemblée 

Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de cette diffusion, aucune action en nullité n'a 
été entreprise dans les délais impartis par l'Article 42.

3. Exercice clôturé. 
Approbation des Comptes de l'Exercice du 

L’assemblée générale, v u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 
1er de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir dé
nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,
intégralité et sans réserve, en leur teneur et 
copropriétaires de l'exercice du 
répartition qui en a été faite entre les 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s 
voté par correspondance, soit 980°/10.000°

Quitus à donner au Syndic. 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
administrative et comptable du 1 janvier 2021 au 31 décembre 2021

4. Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couvrir à la somme de 

suivant. 
L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du 

alinéa 1 er de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévisions 
budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
12.000 €. E lle reconnait que le budget était joint à la convoc ation. Cette provision sera 
appelée par quart en début de chaque trimestre et s e

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s 
voté par correspondance, soit 980°/10.000°

5. Communication du syndic sur la procédure 
représentée par le service des Domaines (Trésor Public).

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 
Judicaire de Nice. L’assignation a été délivrée, une audience présiden tielle s’e
le 17 septembre 2021. A l’ audience de mise en état 
fixée à plaider à l'audience du 6 septembre 2022.
12.033 €. 

A l'unanimité des Copropriétaires ayant voté par co rresponda
il est décidé d’autoriser le syndic en exercice à e ngager à la requête du syndicat, une 
procédure de saisie immobilière des lots 911 appart enant à la succession ANFOSSO René dès 
lors qu’il aura été consta té que la tentative d’exécution de décision de just ice est 
demeurée vaine. Pour ce faire, le syndic pourra sol liciter des avocats et huissiers de son 
choix pour toutes mesures utiles à la saisie, notam ment d’obtenir toute condamnation utile 
ou complémentai re à l’encontre de succession ANFOSSO René par deva nt quelle que 
juridiction que ce soit.  

Le syndic conseille de fixer cette mise à prix à un  montant suffisamment faible pour 
éviter tout risque à ce sujet et à un montant suffi samment attractif de nature à
un grand nombre d’enchérisseurs. En effet, la valeu r du bien sera fonction de son état et 
de son occupation au jour de la vente qui sont auta nt de critères non maîtrisés à ce jour. 
Ainsi, il est proposé que la mise à prix soit fixée  à un montant s
la moitié de la valeur réelle des lots saisis. 

L’article 2206 du Code Civil précise que le montant  de la mise à prix est fixé par le 
créancier poursuivant. A défaut d’enchère, celui
ce montant . Compte tenu du risque de rester adjudicataire d’o ffice du bien saisi, 
l’assemblée générale fixe le montant de la mise à p rix à 

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
décret du 17 mars 1967, les copropriétaires seront informés par le syndic de l’ avancement 
de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 
seront calculés conformément à son contrat.
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Lecture du Procès Verbal de la dernière Assemblée Générale 
Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du Procè s Verbal de la dernière Assemblée 

Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de cette diffusion, aucune action en nullité n'a 
dans les délais impartis par l'Article 42.  

Approbation des Comptes de l'Exercice du 1 janvier 2021 au 31 décembre 2021. 
u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 

de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir dé libéré et constatant que les pièces 
nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,
intégralité et sans réserve, en leur teneur et présentation, les comptes 

de l'exercice du 1 janvier 2021 au 31 décembre 2021
qui en a été faite entre les lots. 

Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 
980°/10.000° . 

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant vo
980°/10.000° , quitus est donné au Syndic pour sa gestion 

1 janvier 2021 au 31 décembre 2021 . 

Prévisions budgétaires et Appels de Fonds pour les couvrir à la somme de 12.000 

L’assemblée générale, vu les articles 11, 7° du décret du 17 mars 1967 et 14
de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévisions 

budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
lle reconnait que le budget était joint à la convoc ation. Cette provision sera 

appelée par quart en début de chaque trimestre et s era exigible dés le premier jour.
Résolution adoptée à l'unanimité des Copropriétaire s présents, représentés ou ayant 

980°/10.000° . 

Communication du syndic sur la procédure de recouvrement de charges sur la succession ANFOSSO 
représentée par le service des Domaines (Trésor Public).  

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 

L’assignation a été délivrée, une audience présiden tielle s’e
audience de mise en état du 25 février 2022

fixée à plaider à l'audience du 6 septembre 2022.  Le compte présente à ce jour un débit de 

A l'unanimité des Copropriétaires ayant voté par co rresponda nce, soit 
il est décidé d’autoriser le syndic en exercice à e ngager à la requête du syndicat, une 
procédure de saisie immobilière des lots 911 appart enant à la succession ANFOSSO René dès 

té que la tentative d’exécution de décision de just ice est 
demeurée vaine. Pour ce faire, le syndic pourra sol liciter des avocats et huissiers de son 
choix pour toutes mesures utiles à la saisie, notam ment d’obtenir toute condamnation utile 

re à l’encontre de succession ANFOSSO René par deva nt quelle que 

Le syndic conseille de fixer cette mise à prix à un  montant suffisamment faible pour 
éviter tout risque à ce sujet et à un montant suffi samment attractif de nature à
un grand nombre d’enchérisseurs. En effet, la valeu r du bien sera fonction de son état et 
de son occupation au jour de la vente qui sont auta nt de critères non maîtrisés à ce jour. 
Ainsi, il est proposé que la mise à prix soit fixée  à un montant s itué entre le quart et 
la moitié de la valeur réelle des lots saisis.  

L’article 2206 du Code Civil précise que le montant  de la mise à prix est fixé par le 
créancier poursuivant. A défaut d’enchère, celui - ci est déclaré adjudicataire d’office à 

. Compte tenu du risque de rester adjudicataire d’o ffice du bien saisi, 
l’assemblée générale fixe le montant de la mise à p rix à 30.000 €. 

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
copropriétaires seront informés par le syndic de l’ avancement 

de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 
seront calculés conformément à son contrat.  
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Chaque Copropriétaire a reçu un exemplaire du Procè s Verbal de la dernière Assemblée 
Générale. Le Syndic précise qu'à la suite de cette diffusion, aucune action en nullité n'a 

u les articles 11, 1° du décret du 17 mars 1967 et 18, alinéa 
libéré et constatant que les pièces 

nécessaires à la validité de leur décision ont bien  été notifiées,  approuve, dans leur 
les comptes du syndicat des 

1 janvier 2021 au 31 décembre 2021  ainsi que la 

présents, représentés ou ayant 

présents, représentés ou ayant vo té par 
, quitus est donné au Syndic pour sa gestion 

12.000 € pour l'exercice 

décret du 17 mars 1967 et 14 -1 et 18, 
de la loi du 10 juillet 1965, après en avoir débatt u approuve les prévisions 

budgétaires et Appels de Fonds, hors travaux, pour l’exercice suivant, soit la somme de 
lle reconnait que le budget était joint à la convoc ation. Cette provision sera 

ra exigible dés le premier jour.  
présents, représentés ou ayant 

de recouvrement de charges sur la succession ANFOSSO 

Le syndic a fait délivrer au service des domaines e n charge un commandement de payer. 
Le dossier a été confié à Me BENHAMOU Marcel, avoca t, pour assignation devant le Tribunal 

L’assignation a été délivrée, une audience présiden tielle s’e st tenue 
25 février 2022  l’affaire a été 

Le compte présente à ce jour un débit de 

nce, soit 980°/10.000°, 
il est décidé d’autoriser le syndic en exercice à e ngager à la requête du syndicat, une 
procédure de saisie immobilière des lots 911 appart enant à la succession ANFOSSO René dès 

té que la tentative d’exécution de décision de just ice est 
demeurée vaine. Pour ce faire, le syndic pourra sol liciter des avocats et huissiers de son 
choix pour toutes mesures utiles à la saisie, notam ment d’obtenir toute condamnation utile 

re à l’encontre de succession ANFOSSO René par deva nt quelle que 

Le syndic conseille de fixer cette mise à prix à un  montant suffisamment faible pour 
éviter tout risque à ce sujet et à un montant suffi samment attractif de nature à  attirer 
un grand nombre d’enchérisseurs. En effet, la valeu r du bien sera fonction de son état et 
de son occupation au jour de la vente qui sont auta nt de critères non maîtrisés à ce jour. 

itué entre le quart et 

L’article 2206 du Code Civil précise que le montant  de la mise à prix est fixé par le 
ci est déclaré adjudicataire d’office à 

. Compte tenu du risque de rester adjudicataire d’o ffice du bien saisi, 

L’assemblée générale prend acte que, conformément a ux dispositions de l’article 55 du 
copropriétaires seront informés par le syndic de l’ avancement 

de la procédure lors de chaque assemblée générale e t confirme que les honoraires du syndic 
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6. TRAVAUX/ENTRETIENS 

a. Décision de souscrire un contrat de cura
vannes et eaux pluviales. Propositions HYDROS

l’intervention ponctuelle est proposée au prix de 649 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
détartrage et entretien des réseaux des eaux usées,  eaux vannes et eaux pluviales
travaux sont souhaités dans les meilleurs délais.

Choix de l’entreprise 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
HYDROSONIC pour une durée de trois ans et 

Honoraires sur travaux 
A l'unanimité des Copropriétaires 

980°/10.000° , il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 
application des dispositions légales ci

Financement par appel de fonds 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit
100% au 1 er  juillet sur trois années.

Financement par le fonds de travaux (450 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
1965 de pas utiliser le fonds de travaux

b. Suite au remplacement des pics à pigeons
accord du syndic ou du Conseil Syndical, décision d’approuver les travaux réalisés et de régler la facture 

correspondante d’un montant de 682
Principe des travaux 

A l'unanimité des Copropriétaires 
correspondance, soit 980°/10.000°
des Ets STAN d’un montant de 682 

Honoraires sur travaux 
Le syndic offre les honoraires sur travaux.

Financement par appel de fonds 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit
100% au 1 er  juillet 2022. 

Financement par le fonds de travaux (450 
A l'unanimité des Copropriétaires 

correspondance, soit 980°/10.000°
1965 de ne pas utiliser le fonds de travaux

7. Survol des questions concernant 

• Intervenir auprès de l’entreprise de nettoyage pour  demander d’améliorer le nettoyage 
de la cage d’escalier. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la  séance à 
De tout ce que dessus, il  

verbaux d’assemblée générale, conformément à l’arti cle 17 du décret du 17 mars 1967.
La Présidence

 
 
 

Suivent les signatures. 
POUR COPIE CONFORME : LE SYNDIC 
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souscrire un contrat de curage, détartrage et entretien des réseaux des eaux usées, eaux 
vannes et eaux pluviales. Propositions HYDROSONIC pour 3 ou 5 ans ci jointes (pour mémoire 

l’intervention ponctuelle est proposée au prix de 649 € TTC). 
A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 

980°/10.000° , il est décidé de souscrire un contrat de curage, 
détartrage et entretien des réseaux des eaux usées,  eaux vannes et eaux pluviales

dans les meilleurs délais.  

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
980°/10.000° , il est décidé de retenir la proposition de l’entr eprise

IC pour une durée de trois ans et un montant TTC de 858 € annuel.

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par corresponda nce
, il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 

application des dispositions légales ci -dessus rappelées, soit 84,24 € TTC. 

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ay
980°/10.000° , il est décidé de que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit
juillet sur trois années.  

(450 € disponibles). 
A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 

980°/10.000° , il est décidé vu l’article 14- 2 de la loi du 10 juillet 
utiliser le fonds de travaux .  

Suite au remplacement des pics à pigeons sous la fenêtre du lot de M. BARBUT
accord du syndic ou du Conseil Syndical, décision d’approuver les travaux réalisés et de régler la facture 

d’un montant de 682€ TTC. Facture STAN ci-jointe.  

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
980°/10.000° , il est décidé de procéder au règlement de la

des Ets STAN d’un montant de 682 € TTC. 

Le syndic offre les honoraires sur travaux.  

A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 
980°/10.000° , il est décidé de que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit

(450 € disponibles). 
A l'unanimité des Copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par 

980°/10.000° , il est décidé vu l’article 14- 2 de la loi du 10 juillet 
utiliser le fonds de travaux .  

es questions concernant l’entretien de l’immeuble. 

Intervenir auprès de l’entreprise de nettoyage pour  demander d’améliorer le nettoyage 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidence lève la  séance à 19 h 10.
 a été dressé procès- verbal inscrit au registre des procès 

verbaux d’assemblée générale, conformément à l’arti cle 17 du décret du 17 mars 1967.
La Présidence       Le Secrétaire

 

 . . ./ . . .  

ge, détartrage et entretien des réseaux des eaux usées, eaux 
ONIC pour 3 ou 5 ans ci jointes (pour mémoire 

présents, représentés ou ayant voté par 
de souscrire un contrat de curage, 

détartrage et entretien des réseaux des eaux usées,  eaux vannes et eaux pluviales . Les 

présents, représentés ou ayant voté par 
, il est décidé de retenir la proposition de l’entr eprise  

annuel.  

présents, représentés ou ayant voté par corresponda nce , soit 
, il est décidé d’autoriser le Cabinet SALMON à per cevoir les honoraires sur travaux en 

présents, représentés ou ay ant voté par 
que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit  : 

présents, représentés ou ayant voté par 
2 de la loi du 10 juillet 

sous la fenêtre du lot de M. BARBUT par les Ets STAN, sans 
accord du syndic ou du Conseil Syndical, décision d’approuver les travaux réalisés et de régler la facture 

présents, représentés ou ayant voté par 
règlement de la  facture 

présents, représentés ou ayant voté par 
que les fonds appelés au titre des 

travaux relevant de l’article 44 du décret du 17 ma rs 1967 seront appelés comme suit  : 

présents, représentés ou ayant voté par 
2 de la loi du 10 juillet 

Intervenir auprès de l’entreprise de nettoyage pour  demander d’améliorer le nettoyage 

19 h 10.  
verbal inscrit au registre des procès 

verbaux d’assemblée générale, conformément à l’arti cle 17 du décret du 17 mars 1967.  
Le Secrétaire  



CABINET SALMON - CI 90 GAMBETTA

NOTA :  
Un exemplaire du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé 
avec avis de réception. Loi du 10 juillet 1965 - Chapitre V 
« Les actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès
notification est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale.
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est susp
l'expiration du délai de deux mois mentionné au deu
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instan
répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. »
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du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé 
Chapitre V - Article 42 - Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 

actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès

fication est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale.
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est susp
l'expiration du délai de deux mois mentionné au deuxième alinéa du présent article. S'il est fait droit à une action contestant une 
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instan
répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. » 

 

 

du Procès Verbal de cette Assemblée sera notifié à chaque Copropriétaire opposant ou défaillant par pli recommandé 
Alinéa 2 et Décret n° 67.223 du 17 mars 1967 - Article 18. 

actions en contestation des décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires opposants ou défaillants dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal d'assemblée. Cette 

fication est réalisée par le syndic dans le délai d'un mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf urgence, l'exécution 
par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 de la présente loi est suspendue jusqu'à 

S'il est fait droit à une action contestant une 
décision d'assemblée générale portant modification de la répartition des charges, le tribunal de grande instance procède à la nouvelle 

 



CARNET D'ENTRETIEN
Article 18 de la loi du 10 juillet 1965 modifié par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000

Cet Immeuble est administré par le 

NUMERO DE CARTE PROFESSIONNELLE :

DELIVREE PAR LA PREFECTURE DES ALPES MARITIMES

CONTRAT N° EN DATE DU

ECHEANCE DU MANDAT :

06 Juin 2019722

30 Juin 2020

7, Boulevard du Parc Impérial

06000 NICE

50032

90 GAMBETTA

CABINET SALMON SARL

CABINET SALMON

0605 2016 000 
009 050

SARL F.P.E. 06.09.69.17.79.Nettoyage

CABINET SALMON SARL

90 GAMBETTA
90 Boulevard GAMBETTA

NICE

9
Nom :

Contrat n° :

(5 lettres)Code :

Cie :

Adr. :

Assurance

AH902992

GUIZO
SARL PACTES CABINET GUIZOL
34 Rue Gioffredo

GENERALI
Date contrat :22 Octobre 2007

06000 NICE

0Cie PJ
01/Jan/2014Echeance

Protection juridique

ASSURANCE



90 bd gambetta
06000 Nice

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété 90 GAMBETTA

générée à partir des données mises à jour le 25/04/2024

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA9-297-789
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

90 bd gambetta 06000 NiceAdresse de référence de la copropriété

nullAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA9-297-789

Sans objetN°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation17/08/2017

23/03/1945Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

CABINET SALMON de numéro SIRET 38831961800020Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

7 BOULEVARD DU PARC IMPERIAL
06000 NICE

Adresse

Numéro de téléphone 0497114555

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 10

17

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

Avant 1949
1923

1

Non

Sans objet

Réalisation du Plan pluriannuel des Travaux

Date d’adoption du Plan Pluriannuel des Travaux

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

0

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/01/2023Date de début de l’exercice clos

5 680 €

15 701 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

24/04/2024

31/12/2023Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Non

300 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

4 798 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 17 085 €

2Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 25/04/2024,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « 90 GAMBETTA » demeurant à :

90 bd gambetta 06000 Nice

est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AA9-297-789

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 25/04/2024

Le teneur du registre des copropriétés

a été mis à jour en ce qui concerne les données financières relatives à l'exercice comptable clos le 31/12/2023,
et pour lequel les comptes ont été approuvés en assemblée générale des copropriétaires le 24/04/2024.

ATTESTATION DE MISE A JOUR ANNUELLE



La présente déclaration est datée du 25/04/2024 18:53:45 et concerne la copropriété dénommée « 90
GAMBETTA » sis :

90 bd gambetta 06000 Nice

inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AA9-297-789.

Date de fin de mandat/mission : 01/07/2025Date de début de mandat/mission : 07/04/2023

Date du règlement de copropriété : 23/03/1945

Résidence service : Non Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : syndicat principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

SIRET de la copropriété : Non renseigné

Statut juridique et gouvernance :

L'auteur de la déclaration est : Monsieur Philippe SALMON  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL

Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

Code postal Commune

NICE

Code INSEE Préfixe

000

Section Parcelle

036106000 06088 LT

ASL

0

AFUL Unions de Syndicats

00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Références cadastrales :

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation

Déclaration annuelle de mise à jour

Elle a été établie par :
CABINET SALMON, de numéro SIRET 38831961800020
7 BOULEVARD DU PARC IMPERIAL
06000 NICE
Numéro d’identification de télédéclarant : 207
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.

Nombre et destination des lots

Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

10

Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

01017
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Nombre

0

Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêté de mise en sécurité ou de traitement de

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/01/2023

Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 24/04/2024

Date de fin de l’exercice comptable : 31/12/2023



Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 15 701 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 5 680 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 4 798 €
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires : 17 085 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 2
Montant du fonds de travaux : 300 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Non

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 1, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E

0 0

B F

0 0

C G

0 0

D Non déterminé

0 1

Période de construction : Avant 1949
Année de construction : 1923

Type Individuel Chauffage urbain Sans objet Énergie utilisée Sans objet

Nombre d'ascenseurs : 0

Chauffage :

Réalisation du Plan pluriannuel desTravaux : Non
Date d’adoption du Plan Pluriannuel desTravaux : Sans objet










































































































